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Les experts/-tes en construction saine et durable avec 
diplôme fédéral sont des professionnels/-les du bâtiment 
chevronnés/-ées. Ils/elles axent leur activité profession-
nelle sur des principes écobiologiques, garantissant que 
les projets de construction soient réalisés dans toutes 
les phases du processus global selon les principes du dé-
veloppement durable sur les plans environnemental, 
économique et social, l’accent étant mis sur la santé des 
utilisateurs/-trices des bâtiments, des personnes im-
pliquées et des parties concernées. Les experts/-tes en 
construction saine et durable visent un équilibre entre 
les exigences techniques et économiques vis-à-vis de 
l’ouvrage, les besoins sanitaires et sociaux des utilisa-
teurs/-trices et la protection des conditions de vie natu-
relles de notre environnement.
Leurs clients/-tes sont des maîtres d’œuvre et/ou des 
entreprises privés, coopératifs, publics ou institutionnels 
qu’ils/elles accompagnent pour la planification et la 
réalisation de nouvelles constructions et de rénovations 
améliorées sur le plan écobiologique ou pour la construc-
tion ou la transformation de grands immeubles.

Tu progresseras notamment dans les domaines suivants:

Direction et stratégie

Planification et technique

Applications pratiques

Applications numériques

Créativité et aménagement

Conditions d’admission à l’examen professionnel supérieur

Ecobiologiste avec brevet fédéral
et au moins 2 ans de pratique professionnelle dans ce métier

ou une qualification équivalente 
et au moins 2 ans de pratique professionnelle dans ce métier

ou un autre diplôme de degré tertiaire ou 
une qualification équivalente

et au moins 5 ans de pratique professionnelle dans ce métier

et les modules nécessaires selon le système modulaire

Diplôme
Expert/e en construction saine et 
durable avec diplôme fédéral
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